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Union Nouvelle 
Union de oui et pourquoi ? C'est le car

dinal-archevêque de Paria qui pourrait, 
mieux que personne, se charger de la ré
ponse. 

Vous entendez bien tout d'abord qu'il 
ne saurait être question ée politique, un 
membre du clergé n'en faisant jamais, 
comme ils ne cessent de le répéter. 
D'ailleurs Toyez l'étiquette : « Union chré
tienne » ; voyez le promoteur de la dite, 
un haut fonctionnaire ecclésiastique. Il 
est vrai que si vous regardez un peu plus 
loin, vous ue rencontrerez dans le comité 
de ce nouveau parti que des hommes 
ayant toujours fait et faisant encore de la 
politique. 

Mais quelle importance cela peut-il 
avoir ? C'est uniquement « l'Union chré
tienne». En outre, le but avoué et pro
posé n'étant que de défendre les intérêts 
religieux, c'est une nouvelle preuve, aussi 
péremptoire que la précédente, qu'on se 
couperait la langue dans cette parlotte, 
plutôt que de dire un mot, d'insinuer une 
alluaiou pouvant être soupçonnée de viser 
les choses d'Etat. 

Est-ce que même ils ne déclarent pas 
accepter La forme actuelle du gouverne
ment, et n'être possédés que d'un souci, 
sauvegarder la fol et les dogmes, et tout 
ce qui y touche de près ou de loin T Vous 
pouvez les en croire ; et MM. Richard, 
Chesnelong, de Mun ne sont pas hommes 
à faire autre chose que ce qu'ils ont pro
clamé. Seulement, en ce qui concerne les 
intérêts religieux, ils ont les coudées 
franches ; c'est sur ce terrain qu'ils se 
placent, et tout ce qui touche A ces 
questions leur sera permis, ordonné 
même. Mais encore une fois, car ou ne 
saurai! trop le répéter, jamais de poli
tique. 

Ainsi, par exemple : Il y a quelque part 
une élection législative ; deux candidats 
sont en présence ; l'un républicain, l'autre 
monarchiste. Le premier se donne comme 
défenseur de la société civile, partisan de 
tous ses droits, ne reconnaissant au-
dessus d'elle aucun contrôle; émettant 
enfin toutes les idées qui forment la doc
trine républicaine. Le second, quel que 
soit le trône de ses rêvée, ou mieux le 
monsieur qu'il voudrait y asseoir, estime 

Si'il faut d'abord savoir ce que pense 
ieu, et pour cela le demander a l'Eglise 

qui utile le sait ; par suite que c'est a elle 
qu'il faut s'en rapporter pour les choses 
importantes; que notre part à nous n'est 
que celle dont elle ne veut pas, s'il en est 
une; que nons ne pouvons avoir vis à vis 
d'elle qu'un rôle de sujets soumis. 

Que peut faire en cette circonstance 
• l'Union chrétienne » ? Naturellement 
user de son influence pour conduire nu 

Savoir l'homme animé de pensées aussi 
iiiantes. Comme il prend la défense 

d'intérêts religieux, l'Union se mettra 
toute à son service ; les évêques écriront, 
les curés parleront, tous iront de l'avant 
Mais il estclair comme le jour.que, ce fai 
saut, évèques et curés ne feront pas de po 
litique. 

Maintenant, supposez que leur influence 
fut telle qu'elle amenât le succès de leur 
ami, puis d'un autre, puis d'un troisième; 
et ainsi de suite, jusqu'à ce que la Cham
bre des Députés fut en majorité composée 
des créatures de l'Union chilienne: que 
cette majorité, faisant les lois, déclarât 
que désormais le président de la Républi
que s'appellerait roi ou empereur et serait 
tel ou tel, toujours facile à trouver ; serait-
ce de la politique, cela? Mais pas plus 
qu'avant : la petite bande de M. Richard 
ue serait pas sortie de son programme ; 
elle n'aurait poursuivi que la défense des 
intérêts religieux. 

Candide supercherie t Tour de passe-

passe naïf! Et dire qu'ils se sont réunis 
nombreux, des plus huppes et des plus 
finauds pour trouver celle-là l Ils n'y ga
gnent certes pas un fétu ; ils y perdraient 
an contraire, s'ils avaient encore à perdre. 
Heureusement pour eux qu'ils ne le peu
vent plus guère. Retenez tout de même 
cette nabileté à jongler avec les mots pour 
faire passer les choses ; à couvrir d'un 
semblant de bonne foi des manœuvres 
qui leur devraient être interdites ; surtout 
la persistance de la haine, qu'ils es-

yeut de cacher sous des protestations 
trompeuses, mais qu'Us conservent vi-

et batailleuse. Tant qu'ils exis
teront, on n'aura qu'à les observer, 
pour sentir la vérité du mot contre le
quel ils ont tant crié et que tous leurs 
actes justifient : le cléricalisme, voilà 
l'ennemi 1 

Un vieux républicain, 

LlPROPAGlMAffl-RÉPl'BLICHl 
<1»IIH l ' a r m é e 

Noua venons demander A M. de Freyclnet 
de vouloir bieo faire exercer une surveillance 
plus rigoureuse... jusque dans tes bibliothè
ques des compagnies. 

Certes, c'est une excellente chose qu'une 
bibliothèque par compagnie. Encore faudralt-
1 examiner d'un peu plus près les livres qui 
l'y glissent, grAce à des dons particuliers.Des 
lommissions sont bien nommées, parait-il, 
pour procéder d cet examen. Mais, si nous en 
croyons un de nos correspondants, ces com
missions, sur certains points, n'exercent 

l'un contrôle insuffisant 
Il s'ag.t d'uu livre remontant & 1883 et 

ayant pour titre : * Métamorphose* du ci-

Il s'agit des fonctionnaires républicains : 
« l'eu importe qu'ils remplissent la place 

pourvu que la place les remplisse... » 
Un pen plus loin un personnage s'écrie : 
a Je vous le dis : imbécile, vaniteux, gour

mand, paresseux et sans convictions reli
gieuses ou poliUques.votre chérubin, «i la Ré
publique arrive, s 

ira ministre ; si e 
r président. » 
Enfin, dans le même style. 
« Si son protégé eût été intelligent, mo

deste travailleur, il n'aurait pas été préfet de 
la République pour plusieurs raisons dont h 
à l'éclat d' 

ai de la lettre de ta c 
pas catalogué. Mais il n'en tait pas moins 
partie de la bibliothèque de la compagnie. 

C'est bien là qu'on peut le trouver et c'est 
de là qu'il pusse de mains en imins.. . Nous 
ne savons si le contrôle s'exerce aussi mal 
dans tous nos réglBMBts, Mais quelque chose 

L ï p t sir le papier 

sur la pensée. A une époque où le besoin d« 
tire, gagnant de proche en proche, s'est éten
du aux classes inférieures de la société où lt 
régime politique établi exigé impérieusement 

bourses ; or, In grande dépense, pour le livre 
aussi bien que pour le journal, c'est le papier; 
frapper de taxes élevées les matières premiè
res qui forment le papier, c'eut tuer le journal 
et le livre A bon marche, c'est par conséquent 
établir un impôt surin pensée, d'est à r 

§rettabie résultat à tous les égards qu* 
aient les propositions de la commisslol 

douanes. 
La commission, «prés quelques tergii 

tiens, demandait les droits suivants : pâtes de 

cellulose mécaniques sèches,les 100 kilogram
mes 2 fr. et 1 fr. 50. suivant les tarifs appli
cables ; putes de cellulose mécaniques, i fret 
75 centimes ; enfla, pâtes de cellulose chl 
•**"""">, 3 fr. 60 et 2 francs; le gouverne-

. mieux inspiré, n'acceptait pas ces chif 
fres et proposait les taxe suivante», qui ont 
un caractère exclusivement fiscal : i fr, 50 et 
1 franc pour les pâtea de cellulose mécani
ques sèches ; 7.") centime* et 50 centimes pour 
les pâtes de cellulose mécaniques hurnido* ; 
" •* qui concerne les patea de cellulose ehù 

pôtede bois» Bst-elle en passe de succomber 
is le poids de la concurrence étrangère» On 
pouvait le prétendre, puisque cette indus

trie exporte de jour en jour davantage.Maigré 

1890. Noua avons donc affaire -i une indus
trie qui, b en qu'important sa matière pre
mière, est en pleine prospérité ; comme l'a 
bien dit M. Jules Roche, « quoi servirait de 
faire de la pâte de bois si la papeterie qui 
doit l'employer ne pouvait pas continuer à 
vivre, si l'on augmentait le prix de s* ma
tière première de telle sorte qu'elle fut dans 
l'impuissance de soutenir la concurrence t-ur 
les marchés étrangers f 

La Chambre l'a bien compris et elle a donné 
i préférence aux droits modérés du gouver

nement. 
En agissant de la sorte, la majorité a mon

tré une fois de plus qu'elle cherchait impar
tialement la vérité, qu'elle n'était pas aveu
glément protectionniste, qu'elle étudiait sans 
Sarti pris chacun des problèmes qu'elle avait 

résoudre; nous n'avons cessé de prétendre 
qu'elle apporterait beaucoup de sang-froid et 

'elle montrerait un grand esprit de modéra* 
n dans la discussion des tarifs douaniers ; 
as sommes heureux de pouvoir constater 
B nous ne nous étions pis trompa dans nos 

prévisions. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

LES MAITRËS^RIPÉTITEURS 

ceasaire d'améliorer avant tout, 
situation morale. Les maîtres-répétiteurs ont 
fait leur part dans cette œuvre de relèvement 
social, c'est a l'administration, c'est aux fa
milles qu'il appartient maintenant d'en assu-

i totalement différente des idées jadis 
s. Le répétiteur n'est pi 
silence », dont l'unîqm 

ne». Le répétiteur n'est pins ce « professeur 
était de 

maintenir le bon ordre dans les études. Sa 
tA.che a gagné en grandeur et en dignité. H 
concourt désormais à l'instruction de l'en
fant, il facilite son travail, il lai foureit tous 
les renseignements nécessaires pour la con

fie l'éducation. le rôle bien compris du i 
. »s moins imj ' 

place on quelque sorte la fui 
important, lt r 

Uliv 

. *** 
il cherche à au< 
jours de l'internat ; plus tard il suit l'élève 
dans tous ses actes, il se mêle à ses jeu*c,il ne 
lui ménage pas les conseils qui contribuent 
à former le caractère et la volonté. C'est lui, 
peut-on dire arec ration, qui nous prend no : 
fils enfants pour en faire des hommes. 

La discip'tne de nos Lycées a été totalement 
remaniée, l'autorité morale du raattie, l'as
cendant qu'il doit prenire sur le coeur et l'in
telligence de l'élève remplace les moyens de 

de l'antique règlement. Mali utorité morale, le maître peut-il l'acquérii 
ar ses seuls edurls ? Ses chefs ne doivent-ils 
•as avoir A coeur de,!'augmenter autant qu'ils 
i peuvent? Il arrive parfois que l'en "ant perd 

Sierra à l'édifice que noua désirons construire 
uand on y réfléchit bien, on ne s'explique 
. ~". rareté des relation» qui existent enire 

les parents et eeux à qui ils ont confié leurs 
fils. Un échange fréquent d'observations sur 
les progrès réalisés dans l'Instruction et l'édu
cation des enfants, sur les défaillances aux
quelles les jeunes gens sont si souvent expo
sés, serait profitable aux familles plus encore 

maîtres. 
a mot, le discrédt dont on a trop long 

t'oips entouré l'institution du répéût~~~* 
ressemble à. un monument lézardé de tontes 
parts. Pour qu'il s'écroule définitivement, U 
n'y a plus qu'un effort à faire. Cet effort, 
voudra*t-on le tenter T 

Le nenrean gMTwmir des lanlides 
Le général Arnoux, an soldat avant tout : 

grand tout blanc, la tournure essentiellement 
militaire, n'ayant en d'autres préoccupation» 

trois M e (-raves. Deux blewores sa Crimée, 
trois en 1870. 

Sorti de Salnl-Cyr en 1842, il était capi
taine de grenadiers au l ie de ligne, en Crimée 
on il reçut la croix pour avoir enlevé aux 
Busses un de ses grenadiers prisonniers. 

Apres un long séjour en Afrique, nons le 
trouvons A l'armée du Rhin. 
A la bataille de Spickereo, autrement dit de 

Forbach, d reçut une balle a la tel», un éclat 
d'obus A la jambe droite et le genou gauche 
fut broyé par un autre éclat d'obus. C'était le 
" août 1870. 

Il fut laissé sur le champ de bataille : ou 
pouvait le transporter. Il est rentré 

monter i cheval. 
Colonel du Ue de ligne en 1872. 
Commandant en second de Salot-Cyr en 

_ ïïiï, général <le brigade à Lyon en 1880, il 
est grand-officier de la Légion-d honneur de
puis 1883. 

DEPECHES 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

§ tÊtturmmtmrt parltmmtmirm H—» Ulè-

Ls» i r a l t e m o a i t d e s I n a t t a i t e a r n 
La commission relative à l'examen des Irai 

ment* du personnel >'e renseignement prinvi 
< 1s présidence de M. \ 

En ce qui concerne l'amendement de M. Perrier, 
relatif * la reconnaissance des écoles facultatives 
de filles dans Les communes au-dessous de 401 ha
bitants, H. le ministre répond qu'il ne peut modi
fier la loi de WHfi. mai* qu'il cherchera, par une 
disposition transitoire. & améliorer la aituation de* 
insiilutf itfis dans les communes où ces et oie* ont 
été antérieurement créées. 

Ln ministre n» peut accepter l'amendement de 
M Armez modifiant une diaposilion de la loi de 
l*ï#i tenant a donner le i 

dont les cla«s 
- V* ' 

leur» d'école a deux classes 
>nc*roe ta second* pirUe de l'an 

Bouge tendant A lé diaps .ss d' 
ix pour les directeurs, dirc-trii 

) proposée par M. Bouge. 

'ertsêignpruaut primaire. Un reçu persanneUemeat, 
comme présides!de la conuaission, dénombre' 
plaintes de la part dss intéressée concernant 
espèces particulières auxqu " 
possible de porter remède * ajouter a la toi 

Il demande è M. 1* ministre de vouloir bien faire 

qu'elles •oient fondées. 
minUtre promet d'accueillir avec bienveillance 

ta les rscltn»tioni qui lui seront présentées 
par les membres de la eommUsioa 

La commission se réunira m rcredi prochain, à 

LA 8ÊAHCI 
tvsrta i ) heures Qfi, s on ta pré 

sidenee ds M. Floquet, président. 

L'incident de St-Brieuc 
U. Le Provostd* Launeyss plaint de ee que 

le ministre des travaux publics M. Ytes-Gorot ait 
dit au concours régional de Sfr-firieM «M 1s Hepu-
*-""'• n'avait plus que des adversaires honteux 

'osaient pas arborer leur drapeau. 

Réponse de M. Guyot 
Yves Oayot ait qu'il set d*seeord 
—*' de Launay pour reconnaltn , 

Saint-Brie >c à été désagréable * M. U 
rovoatde Unnay. M le ministre s été salué par 

«rend sombre de maires et d'Instituteurs. G est 
ee qui est désagréable A U. Le Provoet de 

L'honorable député, dans la sésaos du 9e Juin 

Le Provost de Lannay pour reconnaître < 
- \sence i Saint-Brie ic à été désagréable à 

ivoatde Latinay. U. te ministre s été sa) 
grand sombre de maires et dlnslituteurs. 

LaonV ' 
1889, ariU promis que ses amis si loi donsersissri 
•atiftfaction aux. marins. Or, ce n'ett pas lui, c'est 
la République qui a assumé ce rois. Le ministre 
s ajouté qn. aucun conservateur n'osait aiborer son 
drapeau. Je lo répète ici. (Applaudissements.) 

Le cable Marseille-Oran 
L'ordre du Jour appelle la discussion du projet 

B d'Etat de la Seine. 

industrie* privé**. 
—eillear marché que i m 

)ns Mi divers bancs). 
Toute la question est I: 
L'industrie prive* 

i privée. (Réclama-

Commission sénatoriale des denses 
Paris, 1er juillet. — La eommiaslan sW 

douanes du Sénat s'est réuni* esH* aWés-
midi sous la présidence de M. Joies H r r y . 

Ile a adopté la proposition de la Clilsrtf* 
ir le bétalf et les viajades salée*. 
Dans sa procanéne sésaos l a r tmmliUrf 

-xaminera une importante pronosiUon « » -
bi-ssant un droit de nn franc les cent kilos 

r toutes (es matières qui seraient exemptât. 

IW. d e X̂ eaMsnéBpAV mal sH#€? 
Paris, 1er juillet. - On n de i an vais sa 

nouvelles de M. de Lesseps, dont l'état ée 
santé inspire à ses ssstsad* rives inquiétudes. 

LIS MANŒUVRSt NAVALM 
Brest, 1er juillet. — Ce matin, les onee tor

pilleurs mobilises ont pris le larâe. Le c o a t -
•oie mobilisé Fulminant a fait des essais do 
ingt-quatre heures qui on' 

éentphês, n'anrs pss le navire qui est inofspen* 

Kn adoptant les conclusions de la commission. 
ipso facto • de ii ri 

e qu'on ai 
U- Uill*rasd proteste de 
I>a première partie du p.ojet, approuvant l'ou

verture du crédit, **t adoptée a mains levées ; la 
second* parti*, tendent i confier l'opération à 
l'usine de la Sains, est repoussé* par S98 voix 
contre 2!& 

L'ensemble du projet, ainsi modifié, set ensuite 
adopté p u 817 vetx. contre w*. 

Les événements d'Haïti 
M L a u interpella 1* Gouvernement H T tes 
L'orateur proteste contre l'sUitnd* d* U. FUtch, 

notre ministre plénipotentiaire, qui a laissé fusiller 
notre compatriote M. Higaud. 

M. Laur déclare que nos nationaux sonkobligûs 
de s'adresser aux consuls anglais et allemsuds 
pour se faire protéger. 

M. Ri bot — Si vos amis s'adressent à eux, je 
ne leur en fais pas mes compliments. 

Réponse de M. Ribot 
H. Ribot répond : Noos avons pria pour nos 

nationaux tontes les garanties posiibls* de protec
tion, aucun reprocha ne peut être adressé an Gou
vernement français. Il rappelle l'émotion produite 
à Haïti é la suit* d* la démonstration navale de 
l'Amérique qui prétendait obtenir un dépôt de 

e droit d'asile et 1» gouvernement 
ride* 

les observations de notre représentant à la léga 
tion. Aucun H M dans sa vie n 
dans ses inUràU. Le seul fait regrettable qui se* 

Eroduit est la mort d* U. RUjaud. Quand a la na 
onslilè de la victime, «11* n'est pas douteuse. 
U. Rigaué, sonpéra, son grand-prre.tousélsien 

haïtisna, mais il set évident qu'il y a eu de ta par 
du gouvernement haïtien un minmin d'égard re 
greltable en ne respectant pas M. Rigsu i, qn 
'—'• demandé la naturalisation française. 

M Hurard exprime 

violent tumulte éclate i 

Devant les paroles qui viennent d'être pronoi 
les bancs, f Ci 

Devant les . 
ce**. H, i/wr 

M. Ribot eu milieu du brait réponde M 
(AppLaudlaasmsot* prolongea.) 

M . Hurard dsmuds s s'ei 
tamuhe), 

K. Hurard issists as parrieaU eansr A se sssre 
entandr*. Suivant lui aoss a* dévoua pasi * w i 
ingérer dons les affaira* halUsaMM*. ( " r i i â w . 

L'ordre du loue pur et simple set emaft* adopté 
A 1 unanimité é mains levées. 

La suite d* l'ordre du jour est renvoyée é 9m 
prochaine aésne*. 

% i B I 5 f f î * l ï * * ta G*"»»» «•»* ewvealr 
quelle a décidé * " " g — A ~ TT'inrllI ds unsawss 
les séance* de iMrcradi snx dlseus*lons des aasa-
tloaii ouvrières ; fl lui dscssade d* fixer é sssrîredi rçhsln ta prochala projet reUW é la s*J3tftt . i 

sécurité dsas tas ssaWlss«dstsnts leleiWlsts 
(Adopté), 

M. ProTosi «1* Lasnay est fort t**ebé é*e pa
role- d* If. YVM Guyot au début d* U séance, U 
mont* é la Iribuae et dit qu'au mot Tartans u ré
pondra que 1* ministre s commis ans oûens* M U . 
tique. (Fruit au ceatr* et é la gauche, appUudls**-i eeotr* et é ls gauche, spplsudi 

a séance est'levé* 4 5 h. 60. 
mente t droit*). 

Faits Divers Télégraphiques 
De nat corretponOaiUi ipéetau* 

possibilité de marcher. 
Le trajet de Monlma i Montpellier a étf 

edectué sous la plus idfnurevee snrvetUaaoe, 
la pensée dn suicide hante toujours cette 

dn thé dans a 
Cette prostration serait simulée, et oa de

vine i certains signes qu'une détente est 
proche. L'état de paralysie serait donc joué, 
et on croit que, ls jeune femme comprenant 
que tout est Uni, jettera le masque s 

cheveux bouclés et illuminée par deux yeux 
fulgurants, doux parfois, mais naïvement in
terrogateurs toujours. 

La malheureuse compte sur u s acte de d é -

Nouvelles Étrangères 

GU1XL AUME~en~ HOLLANDE 
Amsterdam, 1er juillet. — Un très épais 

brouillard a empêché l'escadre qui doit aller 
devant de l'empereur d'Allemagne de 

alin 
°On 

. lieu ver» 
midi. 

La reine-régente et la jeune reine Wilhel-
mine sont arrivée hier, & trois heores et ont 
été remues A la gare par ie bourgmestre et les 
autorités. La foule leur a fait une ovation. 

Il a été décidé par la reine-régente q u e , 
pendant le séjour des so 
en Hollande, l'allemand 
cour. 

"2 
ites>«la 
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LES MILLIONS 
D e M . J o r n m l e 

TROISIÈME PARTIR 
L'HlbUTIÈRE 

— Mais pourquoi, monsieur le comte? 
— Je vais vous le dire. Monsieur Paul Jo-

ramle, votre pore, madame, n'avait pas ou
blié, malgré les années écoulées, la jeune 
fille qu'il avait tendrement aimée. Par son 
testament, que voilé, sur cette table, Il a 
donné A peu prés toute sa fortune A votre 

Toutefois, H est dit dans le testament que 
«1, au bout de dix années de recherche*, 
Claire Guértn ou 1 enfant né d'elle en 1839 
n'a pas été retrouvé, la fortune dt< monsieur 
Joramie reviendra i ses petits cousins. 

Les peiits cousins de monsieur Joramie 
sont Rabiot, Pari/ot et Fouret. 

— Oui, madame, ces misérables voulaient 
s'emparer de l'héritage de monsieur Joramie. 
Tels est le but qu'ils poursuivaient. 

Ils se débarrassent de la pauvre Claire ftué-
riu ; mais lia apprennent que l'enfant qu'elle 
a mis au monde A l'hôpital de Poitiers existe, 

! mettent a la recherche de Virginie-

Tous les jours, il vous fait prendre ta poi
son qui doit fatalement voua faire perdre la 
raison, puis vous tuer. Peut-être avait-il 
aussi songé A H débarrasser de sa femme, 
dés qu'il serait entré en possession du l'héri-

Madame Lureau, affreusement pAle, fria-
sonneit jusque duos ses os. 

— Oh I ta* misérables ! les misérables I 

» Jet connsfs**? tons. 

• ^ Tous r a t ! * Veuve. 
— Voua avez vu hier soir P&risct et 

amme, qui ont été de complicité dans 

de madame Fournier,so!-dTsaht 
d'un brave capitaine» se cachait mademoi
selle Anastesle Pourri, qui a joué prés de 
vous et de votre fille le rôle odieux que vous 
saveï. 

Madame Lureau fit entendre une plainte 
sourde. Elle étuil arrivée au dernier degré de 
la stuoéractton. 

— Maintenant, madame, reprit le comte, je 
apprendra par suite de quels évé-

Et le comte raconta l'attentat contre la vie 
de Lucien Morel et ce qui s'en était suivi. 

Eugénie s'était remise A pleurer silencieu
sement. 

— Mon Dieu, mon Dieu 1 s'écria la veuve, 
que d infamies et d'horreur*!... Et tout cela 
s est passé prés de mol, autour de moi, sans 
que je me tusse doutée de rien t 

Enveloppant en fille d'un regard d'ineffable 
tendresse, elle ajouta : 

tout A l'heure vous aurai la satisfaction de 
voir Lucien Morel. 

Monsieur Slméon, reprit-Il, maintenant la 
parole est A vous. 

Le notaire se leva et dit : 
•^Madame Virginie- Ursule , veuve Lu-

" appelé ici pour vous lire le t 

euteur testamentaire. Veuille?, écouler, je vous 

Ayant donné lecture du tsatament, maître 
Simepn reprît; 

— Madame Virginie-Ursule, veuve Lureau, 

-n'ont été fournies. 
Voici l'extrait de l'acte de décès de Claire 
Ctaudie Guéria, décèdée A (ïrandval, com
mune de Ninville (Loir-et-Cher), le 6 mai 
1883. Voici l'extrait de l'acte de naissance, 
rectifié pnr ordonnance du tribunal, de Vir
ginie Ursule, née à l'hôpital de Poitiers, le 
10 octobre 183R, reconnue pour être la fille de 
la nommée Claire-Glatidie rtuér n , née k 
Bourgvouih, canton de Bourgoeuf (Charente 
In ferle 

— Madame Lureau, dit le 
lions de monsieur Joramie 

— A moi et A ma fille, mo 
répondit la YBUV* d'une vt 
toute tremblante d'émotion i 

faire avec ces miHions T 
Siméon, votre hoUira, 

Dfiieur te comte. 
iix vibréate .et 
mais qu'allons-

— Madame, 
pour vous et dans toute* let eirconsUntes 
un sur coaselUer. Monsieur Mou.iilLoo p«au*™ 
nuasi vous donner quelque* bons conseils 
moi-môme, madame, je ne von* refuserai pas 
d* vous donner mon avis lorsque vous vou
drez bleu me consulter. 

— D*ailleurs, dit Mourilloo, madame Lu 
reau ne tardera pas sans douta A donner un 
mari a mademoiselle Eugénie. 

La veuve resta un instant silencieuse, puis 
se levant * 

— Monsieur le comte, dit-elle, vous m'avez 
promis que je verrai monsieur Lucien Morel. 

— Je me rends à votre désir, madame, ré
pondit le oomte, frappant sur un timbre. 

Un domestique parut. 
— Pries mons sur Lucien Morel de voulo r 

bisa descendre au grand salon. 
Le domestique disparut. Au bout d'en 

instant, i] ouvrit de nouveau la porte *t an
nonça : 

— Mons enr Luoien Morel. 

fait souffrir, pardonnes-moi 1 
Oh 1 madame! madame., . balbutia Lu-

tieu «ritrottblo. 
— Lucien, reprit la veuve, vous aimez ma 

fille et je sais qu'Eugénie vous aime ; elle est 
' vous, je vous la donne! 

Et, prenant la main de la jeune fille et 
la poussant doucement vers Lucien, elle 
njouir ' 

ifanlâ, 
brassez-vous, votre 

Eugénie tendit 
lança au — 

ihers enfants, effl-
rous bénit I 
à Lucien, puis s'ë-

de «a mére 
— Madame Lureau, dit le comte» je ne 

trouve po nt mal ce que vous venez défaire , 
vous avez agi selon votre cœur ; seule
ment. . . 

La veuve regarda le comte avec surpriie. 
— Meulement, continua monsieur de So-

leure, L u c . » Morel as tait pas eus, héri
tière de M. Joramie,vousêtes rtf ne de plus de 
ireoU,milU»os| 

iMOfn ee recula, effarf. 
— fidnsletir le comte, répondit la veuve 

d'Un ton grave, quand monsieur Lucien a 
nimé mi fille, nous étions pauvres et dans 
In plu* affreuse misère. Pauvre lui-même, il 
a cependant trouvé le moyen de 

Apres tant de secousses éprouvées, étour
dies de leur brusque changement de fortune, 

et la fine allaient passer quelque 

t reçu une lettre de Charles La-
elles. 

baume. 
Le fils unique du riche cultivateur de rfin-

vllle annonçait A Denise qu'il arriverait A 
Paria, presque aussitôt que sa lettre, et qu'il 
y resterait probablement, si, nomme il l'espé
rai t, il trouvait A y gagner sa vie. 

Au sujet de Deniseï il avait eu avec son 
père une longue discussion, a la suite de la
quelle il avait ui ttement déclaré su père La-
baume que, puisqu'il s'opposait A son ma
riage ttve»! Denise^ Morel, il ne voulait plu 

' Dn 
. . . . ANinvitle. 
ion côté, madame Labautfie avait pleu

ré, supflié, mais le terrible paysan était resté 
inflexible. 

Ou savait déjà, k Ninville et A (Irandval, 
que Parlzot et sa femme avalent été arrêtés A 
Ville^d'Avray et conduits û la prison de Ver-ille \ 

illVa 

demandait ce on 
allait faire. Leuu 
valent pas 

XXV{1 

Trois jours après les *»B O e i n e D t*_5 u f l J f *f 

Joramie, avenue de Waj 
1 Sur le conseil du 
notaire, la veuve avait I 

propriétaire 
avanx de la ferme ne pou-
spendas, et, d'un moment à 

rien dire, comme honteuse, lui t 
lettre. 

Ah 1 vraiment, fit le comte après avoir 
lu. monsieur Charles Labaume se permet de 
quitter ainsi son père et sa mère ; nous met
trons ordre A cela. Cependant, Denise, nous 

e devrons pas trop lui en vouloir, puisque 
est eoa affection pour voue qui est cause de 
9 coup de tète. 
— C'est vrai, monsieur le comte, fit Denise, 

dont les yeux étaient pleins de larmes, mais 
dn moment que son père ne veut aae qu'il 

— Oui, sans doute, et Je veux que l'auto
rité du père soit toujours et partout respectée. 

garçon, et je saurai, j'espère, lui faire 
dre raison. 

Le jeune homme arriva un peu avant midi, 
>mme on allait se mettre à table. U a'eut 

que le temps d'embrasser Denise et d échaa-
ger avec elle quelques paroles. Le comte 
vint mettre fin aux expansions de l'smoa-

chex elle, voua voudras bien 
l'hospitalité que vous offrent see amis." Je 
viens vous prier de faire A monsieur et me> 
dame Georges Rsmel et au oomte de Solenre 
l'honneur de sVjeuaer avec eux. 

Le jeune homme perdit contenance et i 

Denise fit lire la lettre de 
madame Ramsl, et, ne lui cachant point 

Qu'elle était vivement contrariée, elle deman-
a ce qu'elle devait faire. 
— Ma chère Denise, répondit Mionne, jf 

comprends que vous soyez gênée pour rece
voir ici monsieur Charles Labaume. 

— Si seulement je pt 

f ias venir maintenant ; 
Iva arriver. 

— Eh bien, Denise, 
„. Holeure et du I attendant.il est bon, je erois, d* préventrnon 
il nonr intendant père. Allez, Denise, aller lu) faire lire la Mire 
"I fidéta serviteur d* votre amoureux. 

La jeune fille se rendit prés du comte, et 

3' ue balbutier quelques paroi** inintel-« 
quel titre elle et son trfitt étalent chez mon 
sieur et madame tïeorges Rsmel. 

— Venez, monsieur, ajouta le comte, noue 
allons nons mettre A table. 

Et il sortit en faisant ua signe A Denise. 
— Denise, balbutia le jeune homme, j'iguo-
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